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CADRE CONVENTIONNEL 

 

 

Le Département des Yvelines et le Groupement 

Intercommunal du Mono ont entrepris leur relation de 

coopération décentralisée depuis 2008. Cinq domaines de 

coopération ont été identifiés par les deux  partenaires: 

l’organisation et gestion des déchets ménagers ; l’accès à 

l’eau potable et à l’assainissement pour les populations ; la 

maîtrise des inondations à travers les actions de prévention 

et de secours ; la valorisation du patrimoine du Mono à 

travers le tourisme et la culture ; le renforcement de 

l’intercommunalité constituée entre les six communes du 

Mono. 

En 2014, une convention a été conclue par les partenaires, il 

s’agit de la convention annuelle 2014 de mise en œuvre du 

financement européen signée le 7 juillet 2014 portant sur le 

programme de gestion intercommunale des déchets 

solides ménagers.   

Par ailleurs, était toujours en cours d’exécution (non 

soldée), l’avenant à la convention 2012 de mise en œuvre 

du financement européen signée le 25 septembre 2013 

pour un reliquat prévisionnel à dépenser de 300 275,54€ 

non compris les arriérés de cotisations des communes de 

25 892,17€ et convention 2012-1 du 20 juin 2012 de 

coopération décentralisée pour un reliquat prévisionnel de 

23 395 €. 

 

 

 

 

 



 

 

 

MOT DU PRESIDENT 

La gestion 2014 avait démarré sous de bons auspices. En effet, le 

rapport d’activités 2013 et le budget 2014 avaient été élaborés dès 

la fin de l’exercice et approuvés en début d’année par le conseil de 

communauté. En plus de ces éléments, l’autre motif d’espérance 

était que le taux d’exécution des activités obtenu en 2013 s’élevait à 

72%,  et point n’était besoin d’être un oracle pour présager de bons 

résultats pour 2014. C’est pourquoi, afin de canaliser ses actions 

pour atteindre les résultats attendus, le Groupement s’était assigné 

cinq objectifs précis : réaliser au moins 80% des activités 

programmées ; améliorer le taux de couverture de la pré-collecte ; 

obtenir le certificat de conformité environnementale par rapport à 

l’aménagement de la décharge ; démarrer l’aménagement de la 

décharge finale ; finaliser le processus de mutation du GI-Mono en 

EPCI. 

Au terme de l’année, malheureusement, seuls deux objectifs sur les 

cinq ont été atteints. Cela peut paraître à première vue comme une 

contre-performance mais à y voir de plus près, il n’en s’agit pas 

d’une car la non atteinte de certains résultats envisagés est due à 

des circonstances extérieures imprévisibles, à des facteurs 

bloquants indépendants de l’effort déployé par les acteurs du 

Groupement. En effet, l’aménagement de la décharge aurait pu être 

entamé si les enquêtes publiques initiées par l’ABE n’étaient 

venues réveiller des tensions identitaires et politiques par rapport 

au site. Le processus de mutation du GI-Mono en EPCI aurait pu 

être achevé si une situation de malentendus n’était venu écorcher 

le pacte de solidarité existante entre les communes du Mono et 

éloigner pour plusieurs mois l’une des communes des  activités du 

Groupement.  Le taux d’exécution de 80% aurait également pu être 

atteint, si l’aménagement de la décharge avait pu être fait car il  

représentait à lui seul 52,04 % de l’ensemble des activités 

programmées. Le taux d’exécution de 40,60% obtenu apparaît ainsi 

 

 

 

 

 

Bertin G. S. TOSSOU, 

Président du Groupement 

intercommunal du Mono 

 



 

 

donc comme une bonne progression à la lumière des paramètres 

ci-dessus précisés.  

 

Toutefois, il faudra agir, en synergie, pour lever toutes les entraves 

relatives au blocage de l’aménagement de la décharge pour 

permettre à la GIDSM de s’affirmer véritablement dans le Mono. 

J’espère que les changements qu’induiront au sein des instances 

du GI-Mono, les élections communales et municipales de mai 2015 

seront des ressorts nouveaux qui pourront propulser notre 

association vers plus de résultats et de performances.  

Merci au Département des Yvelines pour son soutien et son 

accompagnement de tous les jours. Merci à tous les conseillers 

communautaires pour le portage jusque-là réalisé. Merci à tous 

ceux qui œuvreront pour un Groupement Intercommunal Mono 

plus autonome, plus visible dans ses interventions et plus 

dynamique dans l’apport de solutions appropriées aux problèmes 

de développement auxquels sont confrontés les populations du 

territoire intercommunal des six communes du Mono. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

RAPPORT NARRATIF 

La période couverte par le rapport narratif s’étend du 1er janvier au 31 décembre 2014.  

 

OBJECTIFS PREVISIONNELS 

 

Résumé du bilan 2013. 

L’année 2013, le programme de gestion des déchets solides ménagers (GIDSM), a 

essentiellement été tourné vers le renforcement de l’organisation de la pré-collecte des 

déchets ménagers dans une logique de collecte en porte à-porte, la mise en place  des 

infrastructures de gestion des déchets et le lancement des études de faisabilité de la 

construction de la décharge. Elle a aussi été marquée par l’application de la mise en 

œuvre réelle du payement de la contrepartie pour l’amortissement par les ONG. Une 

avancée a pu être réalisée à ce niveau et les redevances payées par les ONG 

partenaires sont recouvrées plus régulièrement. Un autre acquis de l’année 2013 a été la 

mise à disposition par la mairie du site de la décharge, un domaine de 23 ha. 

Au total, l’exercice 2013 a dégagé les résultats financiers ci-après : 

Financement UE/CG78 

  MONTANTS 

  en F CFA en Euros 

FONCTION

NEMENT 

Recettes mobilisées 37 959 686 57 869,17 

Dépenses effectuées 75 489 558 115 083,09 

Solde -37 559 872 -57 213,92 

INVESTISS

EMENT 

Recettes mobilisées 361 041 339 550 403,97 

Dépenses effectuées 111 197 407 169 519,35 

Solde 249 843 932 380 884, 62 

 
SOLDE TOTAL 212 284 060 323 670 ,70 

 

  



 

 

Résumé des objectifs 2014. 

Comme identifié fin 2013 dans le cadre du rapport final annuel et tel que signifié dans 

les conventions, les objectifs assignés au GI-Mono pour 2014 sont les suivants :  

- assurer la mise en œuvre efficiente de la tranche annuelle 2014 de la GIDSM à travers 

notamment l’obtention du certificat de conformité environnementale par rapport à 

l’aménagement de la décharge et le démarrage des travaux d’aménagement de la 

décharge; 

- poursuivre la consolidation de la pré-collecte au améliorant le taux de couverture de la 

pré-collecte ; 

- finaliser le processus de mutation du GI-Mono en EPCI ; 

- améliorer les taux de recouvrement des cotisations et contributions communales ainsi 

que ceux liés aux redevances des ONG de pré-collecte. 

 

Budget prévisionnel.  

 

 

  

DEPENSES Euros Local RECETTES Euros Local 

GIDSM 523 549,57 €  343 426 003   GI Mono  

GIDSM-hors UE 29 176,34 €  19 138 424   
Département 

des Yvelines 
527 230,00 €  345 840 209   

Renforcement 

institutionnel 
30 787,00 €  20 194 951   

Communes du 

Mono 
 56 283,00 €   36 919 229   

TOTAL  583 512,91 €   382 759 378   TOTAL 583 512,91 €  382 759 378   



 

 

DEROULEMENT 

 

Prévu pour une durée de 5 années, le Programme de gestion intercommunale des 

déchets solides ménagers (GIDSM) envisage de faire accéder les villes et centres 

urbains du département du Mono au rang de localités propres où existent une 

structuration de la gestion des déchets des lieux de production jusqu’à l’enfouissement 

au niveau d’une décharge finale contrôlée. L’année 2014, correspondante à la troisième 

de mise en œuvre du programme, était considérée comme cruciale car elle devrait 

connaître le démarrage de l’aménagement de la décharge finale, la plus grande 

infrastructure du programme.  

Afin de conformer les actions projetées cette année aux réalités de terrain résultant des 

actes d’exécution du programme  au titre des années 1 et 2 et pour prendre en compte 

les économies réalisées sur certaines rubriques d’activités, des ajustements ont été 

nécessaires et réalisés à travers la signature de la convention annuelle 2014 de mise en 

œuvre du financement européen du 7 juillet 2014. 

Le présent rapport rend compte, de façon narrative, des résultats obtenus dans la 

réalisation des toutes les activités inscrites au titre de ces deux conventions pour  

l’année  2014. Ces résultats obtenus grâce à la synergie d’actions de toutes les parties 

prenantes auraient pu être meilleurs si des entraves relatives à la disponibilité du site de 

la décharge ne soient venues mettre à mal l’élan pris en début d’année.  

 

Programme 1 : Gestion intercommunale des déchets solides 

ménagers 

- Activité 1 : Mise en place d’un service de pré-collecte. 

Formation des conducteurs de tricycle  

Tirant  leçons des pannes répétées des tricycles et pour permettre aux personnels des 

ONG chargés de conduire les tricycles et de maîtriser l’entretien et la petite maintenance 

des tricycles, une formation a été réalisée à leur intention. Cette formation a permis de 

montrer à chaque charretier l’identification des petites pannes et l’entretien courant du 

tricycle. Le coût de cette formation s’élève à 1 602,82 €, soit 1 051 380 FCFA. 

 



 

 

 

 

 

 

 

Formation des charretiers 

et des responsables 

d’ONG de pré-collecte à 

l’entretien et maintenance 

des petites pannes des 

tricycles. 

GI-Mono, Juillet 2014 

 

Acquisition des poubelles pour les ménages 

Dans le cadre de l’appui à la pré-collecte, il est prévu la mise à disposition des poubelles 

aux ménages abonnés et l’identification des ménages par des plaquettes 

d’identification. En 2014, le GI-Mono a acquis 1087 poubelles au profit des ménages 

abonnés à la pré-collecte pour un coût de 8613,37 € (5 650 000 FCFA). 

Acquisition des plaquettes d’identification 

En vue de faciliter l’identification des abonnés, 860 plaquettes d’identification ont été 

acquises pour un coût de 1 135,38 € (744 760 FCFA).  

Acquisition de petits matériels  pour les ONG de pré-collecte 

Afin de renforcer les capacités des ONG de pré-collecte dans leurs activités, le 

programme prévoit un appui en matériel tous les deux ans. Cette année 2014 un lot de 

petits matériels d’appui a été acheté. Le coût de cette acquisition est de 1 654,22€  

(1 085 100 FCFA).  

 

Achat de GPS 

Dans le cadre  de la mise en place du Système d’Information Géographique (SIG), il a 

été recruté un spécialiste SIG. Cela a permis de structurer et de mettre sur pieds la base 

de données. L’alimentation de cette base a nécessité des levées parcellaires 

systématiques de tous les abonnés. Pour ce faire, et aussi pour accélérer les travaux de 

terrain, il s’est avéré indispensable d’acquérir de nouveaux GPS pour un montant de 2 

286,74 € (1 500 000 FCFA). 



 

 

 

 

Immatriculation des motos des agents 

Afin de se conformer à la règlementation en vigueur au Benin, les 6 motos des 

animateurs, du RSGD et du SIG  soit au total 8 motos doivent être immatriculées. A cet 

effet la procédure a été lancée et un payement de 259,32 € (170 100 FCFA) est déjà fait.  

Immatriculation des charrettes motorisées en circulation (non réalisée) 

Cette activité a été prévue pour se conformer à la réglementation mais n’a pu être 

encore réalisée à cause des lourdeurs administratives. Prévue pour un montant de 

960,43 euros (630 000 FCFA), elle est donc reportée pour 2015. 

- Activité 2 : Mise en place des points de regroupement 

Validation d’une EIE pour le point de regroupement de Bopa  

Sur les six (6) rapports d’EIE des points de regroupement déposés en 2013 au niveau de 

l’Agence béninoise pour l’environnement (ABE) pour la validation, tous les rapports ont 

été validés dans la même année sauf celui de Bopa qui n’a pu être validé qu’en 2014. 

Celle-ci a coûté 1 507,79 € (989 043 FCFA) 

Construction des points de regroupement  

Les travaux de construction de six (6) points de regroupement (PR) avaient été lancés 

en 2013. En 2014, quatre (04) de ces point de regroupements ont été achevés et ont fait 

l’objet de paiement au profit des diverses entreprises chargées de la réalisation desdites 

infrastructures. Le montant des dépenses effectuées sur cette ligne s’élève à 60364,76 €   

(39 596 688 FCFA)  

Contrôle des travaux des points de regroupement  

Afin de permettre une réalisation dans les règles de l’art et dans le respect des 

spécifications techniques prescrites des points de regroupement, des techniciens en 

génie civil ont été recrutés pour suivre les travaux de construction des points de 

regroupements. En 2014 les contrôleurs des travaux de construction des points de 

regroupement ont perçu une somme de 1 718,63 € (1 127 345 FCFA). 

Construction de cantines pour les points de regroupement 

Afin de disposer d’un lieu de stockage de matériels, il a été fabriqué pour les cinq (5) 

premiers points de regroupements des cantines pour un montant de 1 120,50 € . 

 



 

 

Elaboration de l’EIE pour le site de Hongodé à Comé (PR) 

En 2014, le GI-Mono dans la poursuite des constructions des  points de regroupement a 

réalisé une étude d’impact environnemental à Comè dans le quartier Hongodé. Sur un 

coût  de 1524,49 €, un premier paiement de 1067,14€ a été effectué au prestataire. Le 

rapport provisoire est  déjà déposé et le solde lui sera payé à la réception du rapport 

définitif. 

- Activité 3 : Mise en place d’un service de transport des déchets 

Fabrication de bennes à ordures amovibles 

 Quatre (04) bennes à ordures amovibles ont fait objet d’une commande en 2014 pour 

un coût total de 24 269,88€. La livraison a été faite et le prestataire entièrement payé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réception des bennes à 

ordures amovibles, 

à Comé, le 8 octobre 2014 

Etude d’organisation du service du service transport des déchets solides 

ménagers (activité prévue non réalisée en 2014) 

Le marché de l’étude d’organisation du service transport a été lancé. Les crédits affectés 

à cette activité est 1372,04€ soit 900 000 FCFA. Un consultant a été recruté et le rapport 

provisoire a été déposé. Le rapport définitif est attendu et aucun paiement n’a été réalisé 

sur la ligne.  

 

 



 

 

- Activité 4 : Campagne de communication et sensibilisation à la propreté 

Destruction de petits dépotoirs  

Il s’agit d’opérations de nettoyage d’artères de villes ou de places publiques, à travers la 

destruction de petits dépotoirs par les riverains et les ONG. Cette opération est 

organisée par zone de pré-collecte. Cette année 44 petits dépotoirs ont été détruits, 535 

personnes ont été mobilisées et 77 contrats d’abonnement signés. Elles sont réalisées 

sous la coordination des animateurs de terrain. Ces opérations se sont déroulées avec 

beaucoup de succès. La dépense effectuée dans ce cadre est de 576,75€. 

Communication Santé par émissions radiophoniques 

Afin d’informer et amener les populations à un changement de comportement en 

matière d’assainissement du cadre de vie, des émissions radio associant les agents du 

GI-Mono, les agents et élus communaux, les agents des services déconcentrés de l’Etat 

intervenant dans l’environnement,  l’hygiène et l’assainissement de base sont organisées 

sur les radios locales du département (FM Ahémé, Radio Comé et Radio Lokossa). Au 

titre de cette année, le coût des émissions réalisées (plateaux débats, spots 

communiqués) est de 823,22€ (540 000 FCFA). 

- Activité 5 : Renforcement des moyens de propreté urbaine 

Matériels et équipements d’appui aux groupements de propreté urbaine  

Dans le cadre de la salubrité urbaine, un lot de petits matériels et équipements de 

salubrité a été acquis au profit des groupements de propreté urbaine suivi par les 

animateurs. De tels appuis se réalisent tous les deux ans. Cette année, l’activité a été 

réalisée à un coût qui s’élève à 3 527,61 € (2 313 960 FCFA).   

- Activité 6 : Equipement des espaces publics 

Dotation en poubelles publiques  

En vue de rendre les espaces publics plus propres, 36 poubelles publiques ont été 

commandées en 2013 pour être installées au niveau des espaces publics des milieux 

urbains des communes membres du groupement. La livraison a été faite en 2014 et le 

payement du reliquat s’élève à 4 802,14 € (3 150 000 FCFA). 

 



 

 

 

 

 

 

 

Une des poubelles 

publiques implantées au 

bord de la voie publique. 

 

- Activité 7 : Aménagement de la décharge finale 

Conduite de l’EIE pour la mise en place de la décharge finale 

Pour garantir le respect des normes environnementales du site devant abriter la 

décharge finale, une EIE a été commanditée par le Groupement auprès de l’ABE 

(Agence béninoise pu l’environnement). Au total le payement relatif à cette prestation 

d’étude s’élève à  10 528,52€ (6 906 250  FCFA). 

Validation de l’ EIE de la décharge finale 

Le processus de validation de l’EIE implique la présentation du rapport définitif auprès 

de la commission créée par l’ABE et la délivrance du certificat de conformité 

environnementale par le Ministre de l’environnement (délivré au GI-Mono en 2014). Cette 

procédure a couté 15 244,90 € (10 000 000 FCFA) et fait objet d’un paiement à 100%. 

Etudes technique et architecturale de la décharge intercommunale finale  

Afin de vérifier les critères de recevabilité de la décharge et dimensionner les 

infrastructures et équipements requis en fonction des ressources financières et 

foncières disponibles, une étude technique et architecturale a été commanditée en 

2013. Un premier décompte de 50% du marché et pour un montant de 4192,35 €  (2 750 

000  FCFA) a été  payé au prestataire en 2013. Le solde du marché valant 4 192,35€ 

(2 750 000 FCFA) lui a été payé en 2014 à la suite du dépôt du rapport final. 

 



 

 

Table de caractérisation des déchets  

Dans le cadre de la valorisation des déchets solides ménagers et l’accompagnement de 

GEVALOR (voir action suivante), un lot de matériels pour la mise en place de la table de 

caractérisation a été acheté. Le coût de cet achat s’élève à 992,98 € (651 350 FCFA). 

Cahier des charges pour la gestion de la décharge (non réalisée) 

Cette activité est reportée en attendant l’achèvement des travaux de construction de la 

décharge finale. 

 Aménagement de la décharge finale (non réalisée) 

Prévue pour 190 000 000 FCFA (289 653,13€), cette activité n’a été ni engagée ni fait 

l’objet de paiement car l’aménagement de la décharge finale n’aura lieu que quand les 

problèmes de disponibilité du site seront résolus et les modalités du financement de la 

phase d’exploitation définis.  

- Activité 8 : Valorisation des déchets 

Etude de valorisation des déchets  

Dans le cadre de la valorisation des déchets, il a été commandité une étude réalisée par 

GEVALOR qui a procédé à la caractérisation des déchets avec l’appui du personnel de 

GI-Mono. Cette étude permettra de définir des pistes de valorisation des déchets 

produits sur le territoire du GI-Mono. Le coût de cette activité s’élève à 8 049 248 FCFA 

soit 12 271 euros. Un acompte de 3 000€ (1 967 871 FCFA) a été payé en 2014 et le 

solde sera payé en 2015  

 

 

 

 

Travaux de caractérisation 

des déchets par les agents 

du GI-Mono lors de la 

mission de Gevalor,  

GI-Mono, le 21 août 2014 

 



 

 

- Activité 9 : Analyse de la composition des matières fines 

Suite à la caractérisation des déchets, une analyse plus approfondie des matières fines 

issues de la caractérisation a été réalisé à l’Ecole Polytechnique d’Abomey-Calavi-

Université d’Abomey-Calavi (Cotonou). Cette activité a été réalisée pour 7,15€. 

- Activité 10 : Mobilisation de la population à la propreté 

Opération « Nettoie ton quartier »  

Dans le souci d’améliorer le cadre de des populations, des opérations de destruction de 

moyens et gros dépotoirs sauvages constitués dans certains quartiers des communes 

membres du groupement et dont l’existence empêche les riverains de s’abonner au 

service de la pré-collecte ont été organisées. Pour ces opérations, les autorités locales, 

les ONG de pré-collecte, les riverains, les animateurs et autres agents de la direction 

exécutive sont mises à contribution. Des plaques d’interdiction de jeter des ordures sont 

implantées sur les lieux pour empêcher toute récidive. A la suite des opérations de 

destruction, de petites communications de sensibilisation sont faites par les animateurs 

du GI-Mono, non seulement pour mettre l’accent sur l’importance de l’hygiène et de 

l’assainissement du cadre de vie afin amener les maisons non encore abonnées dans la 

zone à s’abonner, mais aussi pour provoquer un volontarisme des riverains aux 

initiatives privées visant à favoriser l’appropriation des bonnes pratiques. Cette année, 

grâce à 776 participants, 27 dépotoirs sont détruits et 130 contrats d’abonnement ont été 

signés à l’occasion de ces opérations. Cette activité a valu un coût total de 2 317,23 €  

(1 520 000 FCFA).   

 

 

 

 

Opération « Nettoie 

ton quartier » de 

Houeyogbe 

Implantation d’un 

panneau d’interdiction 

suite à la destruction 

d’un dépotoir sauvage, 

le 2 avril 2014 



 

 

- Activité 11 : Fête de l’environnement  

Dans le cadre de la Journée Mondiale de l’Environnement (JME) célébrée les 5 juin de 

chaque année, le GI-Mono a célébré pour la première fois cette journée sur son 

territoire.  Cette célébration, soutenue par tous les acteurs des six communes, a fait objet 

de sensibilisation des populations locales en vue d’adopter des comportements 

responsables en faveur de l'environnement. Il a été question de faire entendre la voix du 

GI-Mono comme une organisation militante pour un environnement sain et durable et 

de porter dans toutes les communes du Mono des messages de changement de 

comportement en faveur de l’environnement à travers la semaine de l’environnement 

organisée à cet effet.  Des caravanes à l’intérieur de chaque Commune membre du GI-

MONO et dans les zones de pré-collecte ont été organisées avec la mise en terre des 

plants. Cette activité a été réalisée pour un montant total de 7 467,72€ (4 898 500 FCFA).

  

 

 

 

 

 

Discours de lancement de 

la semaine de 

l’environnement 2014 dans 

le Mono.  

- Activité 12 : Appui au fonctionnement de l’équipe technique 

Dotation en carburant pour les motos pour l’équipe technique  

Pour la réalisation des activités de terrain, une dotation en carburant est accordée aux 

agents d’exécution du projet notamment le Technicien Déchets,  le Technicien SIG et les 

animateurs de terrain. Pour cette année le montant des dépenses effectuées dans ce 

cadre s’élève à 1708,19€  (1 120 500  FCFA). 

 Autres frais de transport 

Dans le cadre du projet, il est prévu des déplacements en dehors de la zone d’exécution. 

Cette année dans le cadre du lobbying pour la validation de l’EIE de la décharge, du 

point de regroupement de Bopa et dans le cadre des préparatifs des missions 



 

 

d’échanges d’expériences, des missions sur Cotonou ont été faites et leur coût s’est 

élevé à 274,41€ (180 000 FCFA).  

Frais bancaires 

Il s’agit des frais de gestion du compte spécial UE ouvert dans les livres d’Orabank. 

Ils s’élèvent pour l’année 2014 à 126,53 € (83 000 FCFA). 

Appui-conseils ponctuels 

La réalisation des dessins, plans et le calcul des quantités et coût unitaire dans le cadre 

de l’élaboration des DAO pour la construction des points de regroupement nécessitent 

une compétence qui n’est pas disponible au niveau de la direction exécutive du GI-

Mono. Pour remédier à cela et afin de disposer de données exploitables par les 

entreprises et l’autorité contractante, il a été fait recours à un technicien en génie civil 

pour la conception desdits plans et quantités. De même l’Institut Géographique National 

a été sollicité dans le processus de recrutement du technicien SIG. Elle a coûté 1 

014,32€ (665 350 FCFA).  

Salaires des agents d’exécution du Projet 

Cette rubrique a pris en compte les salaires des agents chargés de la mise en œuvre du 

projet pour la période de janvier à décembre 2014 (Directeur exécutif, RSGD, Technicien 

SIG, Comptable et Animateurs de terrain). Le montant total réalisé pour cette période sur 

cette ligne est de 25 033,67 € (16 421 012 FCFA).  

Charges salariales des agents d’exécution du Projet. 

Afin de permettre aux agents suscités de bénéficier des avantages de la sécurité sociale, 

des prélèvements sont effectués pour la couverture des charges sociales. Pour les 12 

mois (janvier à décembre 2014), le montant des dépenses enregistrées dans cette 

rubrique est de  9 319,29€ (6 113 052 FCFA). 

- Activité 13 : Echanges d’expériences 

 Mission d’échanges d’expériences à Kigali au Rwanda 

Une délégation de 9 personnes composée de 5 maires du GI-Mono, le DE, le technicien 

déchet, le représentant du partenaire et le coordonnateur des ONG de pré-collecte du 

Mono a effectué une mission d’échanges d’expériences à Kigali au Rwanda. Cette 

mission a permis de s’enquérir d’autres réalités en ce qui concerne l’assainissement du 

milieu urbain. Au retour de la mission, une conférence de presse a été organisée pour 

partager l’expérience reçue de Kigali avec les autres conseillers et les autres parties 



 

 

prenantes pour que des actions nouvelles puissent être initiées pour l’amélioration du 

cadre de vie des populations. Le coût global de cette activité s’élève à 15 000,45€  

 

 

 

 

 

 

Délégation du GI-Mono à 

Kigali (Rwanda),  

mai 2014 

 

- Activité 14 : Quadrilogues 

Réunions du quadriloque  

Afin de maintenir la concertation souhaitée au niveau des activités du GI-Mono, un 

cadre de dialogue multi-acteurs dénommé Quadrilogue a été institué depuis la création 

du GI-Mono en 2008. Chaque année, ce cadre, composé des services déconcentrés de 

l’Etat intervenant dans le domaine de l’environnement et de l’assainissement, les élus et 

administratifs des communes et du GI-Mono, les organismes et associations intervenant 

sur le territoire intercommunal dans le domaine concerné et des bénéficiaires, se réunit 

et étudie les questions d’importance qui lui sont soumises. Elle a eu lieu cette année le 4 

septembre et le 5 novembre 2014. La dépense effectuée pour l’organisation de ces 

activités est de 553,77€ (363 250 FCFA).  

Mission interne du quadrilogue à Porto-Novo 

Une mission a été effectuée par les acteurs en charge de la gestion des déchets solides 

à Porto-Novo pour s’inspirer des expériences des acteurs de gestion des déchets  de 

ladite  ville. Elle a permis non seulement aux ONG partenaires du GI-Mono d’échanger 

avec leurs homologues de la ville de Porto-Novo afin d’en tirer les enseignements 

nécessaires pour améliorer leur gestion administrative et financière, mais aussi de faire 

une visite de la décharge finale de cette ville. Le coût global de cette activité s’élève à 1 

364,42 € (895 000 FCFA).       



 

 

 

 

 

 

 

 

Visite des ONG de 

pré-collecte du 

Mono sur la 

décharge de 

Porto-Novo 24 au 

25 juillet 2014 

 

- Activité 15 : Formation continue de l’équipe technique  

En vue de permettre une plus grande efficacité des agents dédiés à l’action, il a été 

prévu l’organisation de formations continues professionnelles. Ces formations 

proviennent de l’expression des besoins des intéressés. En vue de faciliter le suivi des 

ONG, cette année les animateurs ont  été formé sur le logiciel de gestion des abonnés 

(GAREC).dans le même cadre le logiciel  a été acheté accompagné d’un ordinateur 

portatif  La dépense réalisée dans ce cadre est arrêtée à 684,80€ (449 200 FCFA).  

- Activité 16 : Campagne  de communication sur le service 

Campagne d’abonnement promotionnel 

Pour emporter l’adhésion progressive des populations urbaines du département du 

Mono à l’abonnement au service de la pré-collecte, il est organisée chaque année une 

campagne d’abonnement promotionnel. Cette année l’abonnement est orienté vers les 

écoles primaires et les services publics. Le suivi est  assuré par  les animateurs. Prévues 

pour un montant de 2440,33€ (1 600 750 FCFA) pour l’année, les opérations déjà 

réalisées se sont établies en 2014 à 2133,37 € (1 399 400 FCFA). 

Opération porte à porte 

L’opération porte à porte consiste à organiser avec un consultant des séances de 

sensibilisation dans les zones d’intervention de chacune des ONG. Cette opération vise 

à doter les ONG des stratégies de communication pratique dans la recherche 

d’abonnés. Le coût global de cette opération s’élève à 3 731,95€  (2 448 000 FCFA). 

 



 

 

- Activité 17 : Conception, administration et traitement du sondage biennal 

Dans le but de connaitre la perception des populations sur le GI-MONO et ses activités, 

un sondage est réalisé tous les deux ans. Cette activité a été prévue au budget pour un 

montant de 1829,39 € (1 200 000 FCFA)  et a été engagé. Le rapport provisoire de cette 

enquête a déjà été déposé par le prestataire à qui il a été effectué un paiement de 

1280,57€ (840 000  FCFA). 

- Activité 18 : Evaluation intermédiaire du programme (non réalisée) 

Cette étude à mi-parcours concerne l’ensemble du programme avec l’Union 

Européenne (comprenant le projet à Aného (Togo)). Les termes de référence relative à 

cette activité ont été élaborés. L’appel à candidature a été lancée et le prestataire 

sélectionné. Aucun paiement n’a été réalisé sur la ligne car l’activité ne démarrera 

effectivement qu’en 2015. Le montant du marché est 5 560 000 FCFA (8 384,70€) qui 

seront payés sur les budgets du GI-Mono et de la Commune d’Anèho. 

 

Programme 2 : Renforcement institutionnel du GI-Mono  

- Activité 1 : Appui à l’intercommunalité 

Rapport bilan de la coopération intercommunale 

Dans le cadre de la coopération entre le GI-Mono et le Conseil Général des Yvelines, il a 

été prévu une étude pour faire le point de l’avancé de cette coopération. En 2013, l’étude 

a été commanditée et un consultant a été recruté. Une avance de démarrage 

représentant 50% du marché et pour un montant de 547 500 FCFA lui a été payé dans la 

même année. Le solde des prestations réalisées dans le cadre de ce marché valant 

781,30 € (512 500 FCFA) lui a été payé en 2014 à la suite du dépôt du rapport final. 

Atelier bilan de la coopération intercommunale 

Le 3 février 2014, un atelier a été organisé où il y a lieu de faire un bilan de la 

construction de l’intercommunalité du GI-Mono en présence de 44 personnes. Il a été 

question de rappeler le contexte de la création du GI-Mono et l’accompagnement dont il 

a bénéficié pour sa structuration auprès des partenaires techniques et financiers. Cette 

activité a coûté 1 106,32€ (725 700 FCFA). 

Etude de faisabilité du GI-Mono en EPCI (non réalisée) 

Les rapports provisoires des études de faisabilité du GI-Mono en EPCI ont été déposés. 

Des observations et recommandations ont été faites à l’endroit des consultants en 



 

 

charge des études pour être intégrées dans les rapports. Le GI-Mono est en attente des 

rapports finaux et de la finalisation du processus par le dépôt du dossier de mutation au 

Préfet afin de payer les soldes d’un montant total de 4 000 000 de FCFA .  

- Activité 2 : Etude sur le mode de gestion des latrines 

L’étude sur le mode de gestion des latrines (réalisées dans le cadre de la coopération 

les années précédentes) a été lancée en 2013 et un consultant a été recruté. Une 

avance de démarrage représentant 50% du marché lui a été payé dans la même année. 

Le solde des prestations réalisées dans le cadre de ce marché valant 2 439,18 € 

(1 600 000FCFA) lui a été payé en 2014 à la suite du dépôt du rapport final. Les 

animateurs ont assuré durant toute l’année le suivi des comités de gestion installés. 

- Activité 3 : Transport et dédouanement du véhicule Citroën berlingo  

Dans le cadre de la mise en œuvre des activités du GI-Mono, le Département des 

Yvelines a fait le don d’un véhicule de marque Citroën berlingo au groupement en 2013. 

Le transport du véhicule depuis la France et les formalités de dédouanement ont été 

achevés en 2014 pour un montant de 1 894,18 € (1 242 500 FCFA) 

- Activité 4 : Climatisation de la salle de réunion et réparation de véhicule 

En appui au fonctionnement du GI-Mono, le Conseil Général des Yvelines a accordé au 

profit du groupement l’installation de deux climatiseurs dans sa salle de conférence. 

Mais eu égard aux difficultés d’alimentation électrique dues à la faiblesse de la 

puissance du courant électrique fourni par le SBEE dans la zone, une partie de 

l’enveloppe prévue pour cette dépense a servi à réparer un véhicule de la direction 

exécutive. Le montant dépensé s’élève à 1 122,79 € (736 500 FCFA). 

- Activité 5 : Acquisition d’une moto pour le technicien SIG  

Il a été acquis une moto au profit du technicien SIG recruté dans le cadre de son travail 

de terrain. Le coût de cette moto est de 609,80€  (400 000 FCFA). 

- Activité 6 : Bennes à ordure Grand Popo 

En appui à la commune de Grand-Popo pour les besoins de gestion des déchets des 

marchés et des places publiques, 6 bennes à ordures de 17 m3 avaient été commandés 

en 2011 à l’entreprise VIDAX international par la commune de Grand-Popo pour un 

montant de 19 500 000 de FCFA. Pour cette commande, un acompte de 18 000 000 avait 

été versé à la commune de Grand-Popo par le GI-Mono. Ayant acquis la maitrise 

d’ouvrage en 2012, le GI-Mono a fait reprendre le contrat en son nom puisque les 



 

 

bennes n’ont pu être livrées. Une procédure de récupération de ces ressources du fait 

de l’inexécution du contrat a été engagée par le GI-Mono contre le prestataire et est 

pendante au niveau du tribunal de premières instances de Ouidah statuant en matière 

commerciale. 

 

 

Indicateurs chiffrés de résultat.  

Il est traduit ici en données, les résultats palpables obtenus par le Groupement au titre 

des différents programmes et projets.  

 

 

Indicateur Objectif Réalisé 

PROGRAMME 1 : Gestion des déchets   

Nombre de charrettes achetées en 

2014 
00 00 

Nombre de charrettes achetées depuis 

le début du programme  
31 31 

Nombre de charrettes en circulation 

(remises aux ONG) en 2014 
16 5 

Nombre total de charrettes en 

circulation (2012/2014) 
31 18 

Nombre de points de regroupement 

construits en 2014 
6 4 

Nombre de points de regroupement 

construits depuis le début du 

programme 

11 9 

Nombre de points de regroupement en 

chantier 
6 4 

PROGRAMME 2 : Renforcement 

institutionnel 

  

Nombre de session de quadrilogue 

réalisées  
02 02 

Nombre de délibérations concordantes 

obtenues 
06 05 

 

  



 

 

Indicateurs d’impact. 

 

Appréciation de l’exécution. 

Le taux global d’exécution de 40,60% obtenu au titre de l’année 2014 peut être vu 

comme faible si l’on le comparait à celui de l’année dernière qui s’élevait à 72%. Les 

40,60 % traduisent pourtant un effort remarquable car la seule rubrique d’aménagement 

de la décharge représentait 52,40% dans le budget prévisionnel de l’année 2014 alors 

que les activités liées à ce volet n’ont pu démarrer du fait de contingences extérieures 

indépendantes de la volonté du Groupement. Il est donc à espérer que les goulots 

d’étranglement qui ont empêché le démarrage de l’aménagement de la décharge soient 

très vite ôtés afin de permettre une réelle avancée de la GIDSM en 2015. 

En ce qui concerne l’abonnement et de la couverture du service, les taux obtenus cette 

année traduisent une progression régulière quoique l’on peut noter un certain 

tassement au niveau de la progression de l’abonnement. Le potentiel en abonnés étant 

loin d’être atteint, il va falloir revoir et réadapter nos stratégies de communication pour 

susciter à nouveaux des élans spontanés des populations vers l’abonnement au service 

de collecte des déchets.  

 

  

Indicateur Objectif Réalisé 

PROGRAMME 1 : Gestion des déchets   

Nombre d’abonnés nouveaux en 2014 1000 800 

Nombre d’abonnés total depuis le début 

du programme 

5950 4695 

Taux de couverture du service 50% 54% 

Volume de déchets collectés en 2013 - 45 032 m3 soit environ 

17 tonnes 

Volume de déchets valorisés en 2013 0 0 

PROGRAMME 2 : Intercommunalité    

Nombre de conseils communautaires 

tenus 

2 1 

Taux de participation aux séances du 

conseil communautaire 

100% 67% 

Nombre de  réunions de bureaux 

communautaires tenus  

12 4 

 



 

 

PERSPECTIVES 

 

Orientations des programmes pour 2015. 

Des résultats obtenus et non réalisés se dégagent les défis pour l’ année 2015: 

1- Lever les obstacles liés au site, identifier les mécanismes de financement de la phase 

d’exploitation de la décharge et démarrer les travaux de construction de la décharge ; 

2- Poursuivre la consolidation de la pré-collecte en amenant les élus à rendre 

l’abonnement à la pré-collecte obligatoire et les ONG vers la professionnalisation ; 

3- Finaliser le processus de mutation du GI-Mono en EPCI par le dépôt du dossier au 

niveau de la préfecture de Lokossa ; 

4- Améliorer les taux de recouvrement des cotisations et contributions communales 

ainsi que ceux liés aux redevances des ONG de pré-collecte.  

 

Voies d’amélioration de la coopération. 

2015 sera l’année de renouvellement des conseils communaux et municipaux au Bénin. 

De nouveaux leaders feront leur entrée dans les conseils et peut-être à la tête des 

Communes du Mono et devront travailler de concert avec ceux qui ont jusque-là conduit 

la gestion du Groupement. Du côté du Département des Yvelines, l’action de la 

coopération internationale connaitra également des changements notamment la 

création aux côtés du département d’un nouvel instrument de coopération, le 

Groupement d’intérêt Public Yvelines Coopération Internationale et Développement 

‘’YCID’’. Ces mutations ajoutés à la création de l’EPCI GI-Mono devront être gérées 

sereinement par les acteurs et partenaire de la coopération décentralisée afin cela influe 

positivement sur les actions communes en cours. 

Par ailleurs, l’une des problématiques fondamentales actuelles du GI-Mono est la 

mobilisation des ressources nécessaires à la gestion de la phase d’exploitation de la 

décharge finale surtout les communes éprouvent des difficultés pour le payement des 

contributions et cotisations actuelles. L’ajout à ces contributions des ressources 

nécessaires à la gestion de la décharge risque d’être d’un poids pas très supportable 

pour certaines communes du Groupement. La recherche de mécanismes ou la mise en 

place d’outils de mobilisation de ressources additionnelles devient donc un passage 

incontournable. Les voies possibles notamment la valorisation des déchets ou 



 

 

l’amélioration des registres fonciers urbains pourraient être des pistes sur lesquelles il 

serait intéressant de développer d’autres actions communes de partenariat.    

En ce qui concerne le suivi rapproché de l’action, il est à signaler que désormais, les 

projets exécutés au Bénin et au Togo seront suivis par le seul et même représentant du 

Département des Yvelines basé au Togo et qui ferait des déplacements vers le Bénin en 

cas de besoin.  
 

  



 

 

RAPPORT FINANCIER 

La période couverte par le rapport financier s’étend du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014.  

TABLEAU D’ENSEMBLE 

 

DEPENSES Prévisionnel Réalisé RECETTES Prévisionnel Réalisé  

GIDSM 523 549,57 €  198 745,50 €  GI Mono 0,0 €  -   258 041,77 €  

GIDSM-hors 

UE 29 176,34 €   25 610,40 €  

Département 

des Yvelines  527 230,00 €  486 518,00 €  

Renforcement 

institutionnel 30 787,00 €  7 953,57 €  

Communes 

du Mono 56 283,00 €  3 833,25 €  

TOTAL 583 512,91 €   232 309,48 €  TOTAL 583 512,91 €   232 309,48 €  

 

DEPENSES Prévisionnel Réalisé RECETTES Prévisionnel Réalisé  

GIDSM 343 426 003   130 368 505   GI Mono 0 -  169 264 304   

GIDSM-hors 

UE   19 138 424    16 799 324   

Département 

des Yvelines  345 840 209    319 134 887   

Renforcement 

institutionnel  20 194 951   5 217 200   

Communes du 

Mono 36 919 229    2 514 446   

TOTAL 382 759 378   152 385 029   TOTAL 382 759 378   152 385 029   

 

  



 

 

REPORTS ET RELIQUATS 

 

DEPENSES Euros Local RECETTES Euros Local 

Déficit à 

régulariser   

Collectivité partenaire - 

Régulation déficit 
  

Dépenses 

restant à 

exécuter 

  

Collectivité partenaire 

–Autofinancement 

reporté exercice 

précédent 
  

    

CG78 - Régulation 

déficit 
  

      

CG78 - Solde sur 

subvention versée 
 258 041,77 €   169 264 304   

      

CG78 - Solde restant à 

verser 
40 712,00 €  26 705 321   

      

Autres - Solde sur 

contributions versées 

                                   

-   €  

                                    

-     

      

Autres - Solde restant 

à percevoir 

(communes du Mono) 
52 449,75 €   34 404 782   

TOTAL   TOTAL 351 203,43 €   230 374 348   

 

TABLEAUX PAR CONVENTION 

 

Convention Convention 2012-1 En euros     

DEPENSES Prévisionnel Réalisé RECETTES Prévisionnel Réalisé 

GIDSM 

                                   

-   €  

                                   

-   €   GI Mono  

                              

0,00 €  -  15 441,43 €  

GIDSM-hors UE 

                                   

-   €  

                                   

-   €  

 Département 

des Yvelines  

                    

23 395,00 €  23 395,00 €  

Renforcement 

institutionnel 

                    

30 787,00 €  

                      

7 953,57 €  

 Communes du 

Mono  

                      

7 392,00 €  -   €  

TOTAL 30 787,00 €   7 953,57 €  TOTAL 30 787,00 €  7 953,57 €  

 

 

 

 



 

 

Convention Convention UE 2014 

En 

euros     

DEPENSES Prévisionnel Réalisé RECETTES Prévisionnel Réalisé 

GIDSM  523 549,57€  198 745,50 €   GI Mono  -0,09 €  -  242 600,34€  

GIDSM-hors UE 29 176,34 €  25 610,40 €  

 Département 

des Yvelines  503 835,00 €  463 123,00 €  

Renforcement 

institutionnel   

 Communes 

du Mono  48 891,00 €  3 833,25 €  

TOTAL 552 725,91 €  224 355,91 €  TOTAL 552 725,91 €  224 355,91 €  

 

TABLEAUX PAR PROGRAMMES 

 

Programme GIDSM    

DEPENSES 

Prévisionnel 

(euros) 

Prévisionnel 

(local) 

Réalisé 

(euros) 

Réalisé 

(local) 

Service de pré-collecte 14 415,98 €  9 456 263   15 365,16 €    10  078 883   

Points de regroupement  92 556,37 €  60 713 000   68 833,22 € 45 151 631   

Sensibilisation à la propreté 1 402,53 €  920 000   2 096,66 € 1 375 320   

Moyens de propreté urbaine 3 527,67 €  2 314 000   3 527,61 € 2 313 960   

Equipement des esp publics 4 802,14 €  3 150 000   4 802,14 € 3 150 000   

Aménagement de la décharge  323 735,02 €  212 356 250   31 032,90 € 20 356 250   

Valorisation des déchets 1 829,39 €  1 200 000   3 000,00 € 1 967 871   

Mobilisation propreté urbaine     

Fête de l’environnement     

Formation continue (GI-Mono) 686,02 €  450 000   684,80 € 449 200   

Fonctionnement équipe Mono 22 132,91 €  14 518 240   21 650,95 €  14 202 090    

Echanges d’expériences 16 068,13 €  10 540 000   14 418,09 € 9 457 650   

Evaluations 6 555,31 €  4 300 000     

Quadrilogues 2 039,01 €  1 337 500   1 918,19 € 1 258 250   

promotion du service  6 205,82 €  4 070 750   5 865,32 € 3 847 400   

Sondage 1 829,39 €  1 200 000   1 280,57 € 840 000   

Intercommunalité      

Latrines     

autres (2012-1)     

TOTAL 497 785,68 €  326 526 003   174 475,62 €  114 448 505    

 

 

 



 

 

Programme GIDSM Hors UE   

DEPENSES 

Prévisionnel 

(euros) 

Prévisionnel 

(local) 

Réalisé 

(euros) 

Réalisé 

(local) 

Service de pré-collecte     

Points de regroupement      

Sensibilisation à la propreté     

Moyens de propreté urbaine     

Equipement des esp publics     

Aménagement de la décharge      

Valorisation des déchets     

Mobilisation propreté urbaine 2 317,23 €  1 520 000   2 317,23 € 1 520 000   

Fête de l’environnement    7 470,00 €  4 900 000   7 467,72 € 4 898 500   

Formation continue (GI-Mono)     

Fonctionnement équipe Mono 19 389,11 €  12 718 424   15 825,46 € 10 380 824   

Echanges d’expériences     

Evaluations     

Quadrilogues     

Promotion du service      

Sondage     

Intercommunalité      

Latrines     

autres (2012-1)     

TOTAL 29 176,34 €  19 138 424   25 610,40 € 16 799 324   
 

Programme Renforcement institutionnel 

DEPENSES Prévisionnel Prévisionnel  Réalisé  Réalisé  

Service de pré-collecte     

Points de regroupement      

Sensibilisation à la propreté     

Moyens de propreté urbaine     

Equipement des espaces publics     

Aménagement de la décharge      

Valorisation des déchets     

Mobilisation propreté urbaine     

Fête de l’environnement     

Formation continue (GI-Mono)     

Fonctionnement équipe GI-Mono 4 333,36 €   2 842 500    1 894,18 €  1 242 500    

Echanges d’expériences     

Evaluations     

Quadrilogues     

promotion du service de gestion      

Sondage     

Intercommunalité  8 152,21 €   5 347 500    1 887,62 €  1 238 200    

Latrines 2 439,18 €   1 600 000    2 439,18 €  1 600 000    

autres (2012-1) 15 862,25 €   10 404 951      

TOTAL 30 787,00 €  20 194 951   6 220,99 € 4 080 700   



 

31 

 

 

LISTE DES DEPENSES 

 

PROGRAMME 1 : Programme de gestion intercommunale des déchets solides ménagers (GIDSM) 

Dépenses Ref justificatif Convention Activité FCFA € 

Frais bancaires Compte projet UE Relevé bank déc convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  83 000   126,53 €  

Dette à payer pour carburation RSGD consommée en nov& déc 2013 UE/2014/001 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 79 500   121,20 €  

Etudes technique et architecturale de la décharge UE/2014/002 convention UE 2014 Aménagement de la décharge   2 750 000     4 192,35 €  

Communication Sevices Abonnements promotionnels APFE UE/2014/004 convention UE 2014 Promotion du service  45 000    68,60 €  

Communication Sevices Abonnements promotionnels MORIJA UE/2014/005 convention UE 2014 Promotion du service  45 000    68,60 €  

Salaire janvier / Directeur Exécutif UE/2014/006 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  324 790   495,14 €  

Salaire janvier /Comptable UE/2014/006 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  190 580   290,54 €  

Salaire janvier /Technicien déchet UE/2014/006 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  235 350    358,79 €  

Charges salariales IPTS et VPS  janvier / Directeur Exécutif UE/2014/007 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 61 750   94,14 €  

Charges salariales IPTS et VPS  janvier / Comptable UE/2014/007 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 30 300   46,19 €  

Charges salariales IPTS et VPS  janvier / Technicien déchet UE/2014/007 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  40 750   62,12 €  

Charges salariales CNSS  janvier / Directeur Exécutif UE/2014/008 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  77 000   117,39 €  

Charges salariales CNSS  janvier / Comptable UE/2014/008 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 44 000   67,08 €  

Charges salariales CNSS  janvier / Technicien déchet UE/2014/008 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 55 000   83,85 €  

Communication Services Abonnements promotionnels FNDH UE/2014/012 convention UE 2014 Promotion du service  54 000   82,32 €  

Contrôle des travaux de construction des PR lots 5 et 5 / Avance UE/2014/010 convention UE 2014 Points de regroupement déchets 380 000   579,31 €  

Autre frais de transport / Mission plaidoyer Ministère Environnement UE/2014/011 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 120 000   182,94 €  

Communication Services Abonnements promotionnels  S GUARDIA UE/2014/013 convention UE 2014 Promotion du service 48 000    73,18 €  

Salaire février / Directeur Exécutif UE/2014/017 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  324 790    495,14 €  

Salaire février /Comptable UE/2014/017 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  190 580    290,54 €  

Salaire février /Technicien déchet UE/2014/017 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  235 350    358,79 €  

Charges salariales IPTS et VPS  Février / Directeur Exécutif UE/2014/018 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  61 750    94,14 €  

Charges salariales IPTS et VPS  Février / Comptable UE/2014/018 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 30 300    46,19 €  

Charges salariales IPTS et VPS  Février / Technicien déchet UE/2014/018 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 40 750   62,12 €  

Charges salariales CNSS  Février / Directeur Exécutif UE/2014/019 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 77 000   117,39 €  
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Charges salariales CNSS  Février / Comptable UE/2014/019 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 44 000    67,08 €  

Charges salariales CNSS  Février / Technicien déchet UE/2014/019 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 55 000    83,85 €  

Appui ponctuel / Appui de l'IGN pour le recrutement technicien SIG UE/2014/020 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  200 000   304,90 €  

Elaboration des EIE décharge  Décompte n°1 UE/2014/023 convention UE 2014 Aménagement de la décharge  3 913 750    5 966,47 €  

Salaire mars / Directeur Exécutif UE/2014/024 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 324 790    495,14 €  

Salaire mars /Comptable UE/2014/024 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 190 580   290,54 €  

Salaire mars /Technicien déchet UE/2014/024 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 235 350    358,79 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mars / Directeur Exécutif UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 61 750    94,14 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mars / Comptable UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 30 300    46,19 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mars / Technicien déchet UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  40 750   62,12 €  

Charges salariales CNSS  mars / Directeur Exécutif UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 77 000   117,39 €  

Charges salariales CNSS  mars / Comptable UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 44 000    67,08 €  

Charges salariales CNSS  mars / Technicien déchet UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  55 000    83,85 €  

Communication Santé Destructions dépotoirs / Avance organisation UE/2014/026 convention UE 2014 Sensibilisation à la propreté 304 000    463,45 €  

Dotation carburant technicien déchet  janvier - février - mars UE/2014/030 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   120 000   182,94 €  

Mission d'échanges d'expériences à Kigali Rwanda(billet avions) UE/2014/032/A convention UE 2014 Echanges d’expériences 5 191 650    7 914,62 €  

Mission d'échanges  à Kigali Rwanda (Visa et pris en charge) UE/2014/032/B convention UE 2014 Echanges d’expériences  4 266 000   6 503,48 €  

Salaire avril / Directeur Exécutif UE/2014/033 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 324 790   495,14 €  

Salaire avril /Comptable UE/2014/033 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  190 580   290,54 €  

Salaire avril /Technicien déchet UE/2014/033 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 235 350   358,79 €  

Charges salariales IPTS et VPS  avril / Directeur Exécutif UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 61 750   94,14 €  

Charges salariales IPTS et VPS  avril / Comptable UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 30 300   46,19 €  

Charges salariales IPTS et VPS  avril / Technicien déchet UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 40 750    62,12 €  

Charges salariales CNSS  avril / Directeur Exécutif UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 77 000   117,39 €  

Charges salariales CNSS  avril / Comptable UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 44 000   67,08 €  

Charges salariales CNSS  avril / Technicien déchet UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 55 000   83,85 €  

Salaire mai / Directeur Exécutif UE/2014/038 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  324 790   495,14 €  

Salaire mai /Comptable UE/2014/038 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  190 580   290,54 €  

Salaire mai /Technicien déchet UE/2014/038 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 235 350   358,79 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mai / Directeur Exécutif UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  61 750   94,14 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mai / Comptable UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 30 300   46,19 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mai / Technicien déchet UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 40 750   62,12 €  
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Charges salariales CNSS  mai / Directeur Exécutif UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  77 000   117,39 €  

Charges salariales CNSS  mai / Comptable UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 44 000   67,08 €  

Charges salariales CNSS  mai / Technicien déchet UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 55 000   83,85 €  

Communication Services Abonnements promotionnels   CDQA UE/2014/041 convention UE 2014 Promotion du service 45 000   68,60 €  

Communication Services Abonnements promotionnels    MOJEC UE/2014/042 convention UE 2014 Promotion du service 48 000   73,18 €  

Communication Services Abonnements promotionnels   APFE UE/2014/043A convention UE 2014 Promotion du service 42 000   64,03 €  

Communication Services Abonnements promotionnels   ADRSEC UE/2014/043B convention UE 2014 Promotion du service 48 000   73,18 €  

Communication Services Abonnements promotionnels   GAE PRO UE/2014/044 convention UE 2014 Promotion du service  45 000   68,60 €  

Communication Services Abonnements promo  PROGIDEC Comé UE/2014/046 convention UE 2014 Promotion du service  45 000   68,60 €  

Validation à l'ABE des EIE de la décharge  Acompte n°2 UE/2014/048 convention UE 2014 Aménagement de la  décharge 1 000 000   1 524,49 €  

Mission d'échanges d'expériences à Kigali (conférence de presse) UE/2014/049 convention UE 2014 Sensibilisation à la propreté 457 000         696,69 €  

Communication Services Opération porte à porte / Avanc démarrage UE/2014/052 convention UE 2014 Promotion du service  1 224 000    1 865,98 €  

Communication Sevices Abonnements promotionnels   SADECO UE/2014/053 convention UE 2014 Promotion du service  60 000    91,47 €  

Communication Santé Destructions de petits dépotoirs / Reste organ UE/2014/055 convention UE 2014 sensibilisation à la propreté 74 320      113,30 €  

Salaire juin / Directeur Exécutif UE/2014/057 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 324 790          495,14 €  

Salaire juin /Comptable UE/2014/057 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 190 580      290,54 €  

Salaire juin /Technicien déchet UE/2014/057 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 235 350    358,79 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juin / Directeur Exécutif UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 61 750            94,14 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juin / Comptable UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  30 300             46,19 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juin / Technicien déchet UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 40 750           62,12 €  

Charges salariales CNSS  juin / Directeur Exécutif UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 77 000       117,39 €  

Charges salariales CNSS  juin / Comptable UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  44 000           67,08 €  

Charges salariales CNSS  juin / Technicien déchet UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   55 000      83,85 €  

Validation à l'ABE des EIE des PR UE/2014/059 convention UE 2014 points de regroupement déchets 999 033     1 523,02 €  

Communication Services Abonnements promotionnels   FNDH UE/2014/061 convention UE 2014 Promotion du service 60 000       91,47 €  

Communication Services Abonnements promotionnels   ASL UE/2014/062 convention UE 2014 Promotion du service 60 000       91,47 €  

Communication Services Abonnements promotionnels/ AMORTISS UE/2014/065 convention UE 2014 Promotion du service 244 400      372,59 €  

Communication Services Abonnements promotionnels   S. GUARDIA UE/2014/066 convention UE 2014 Promotion du service   48 000           73,18 €  

Salaire juillet / Directeur Exécutif UE/2014/069 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 324 790        495,14 €  

Salaire juillet /Comptable UE/2014/069 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   190 580      290,54 €  

Salaire juillet /Technicien déchet UE/2014/069 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   235 350       358,79 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juillet / Directeur Exécutif UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   61 750          94,14 €  
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Charges salariales IPTS et VPS  juillet / Comptable UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   30 300          46,19 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juillet / Technicien déchet UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   40 750      62,12 €  

Charges salariales CNSS  juillet / Directeur Exécutif UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   77 000         117,39 €  

Charges salariales CNSS  juillet / Comptable UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   44 000           67,08 €  

Charges salariales CNSS  juillet / Technicien déchet UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono    55 000           83,85 €  

Formation des conducteurs de tricycle UE/2014/072A convention UE 2014 Service de pré-collecte   1 051 380   1 602,82 €  

Mission interne quadrilogue (hébergement et restauration) UE/2014/074 convention UE 2014 Quadrilogues 595 000    907,07 €  

Mission interne quadrilogue (Transport) UE/2014/074 convention UE 2014 Quadrilogues 300 000       457,35 €  

Etude de valorisation des déchets UE/2014/076 convention UE 2014 Valorisation des déchets  1 967 871   3 000,00 €  

Dotation carburant technicien déchet  Avril - mai - juin et juillet UE/2014/077 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 160 000     243,92 €  

Autre frais de transport / achat des matériel table de caractérisation UE/2014/079 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 30 000     45,73 €  

Appui ponctuel / numérotation poubelles ménages UE/2014/080 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 54 350     82,86 €  

Réunions Quadrilogue (Pause, restauration, déplacement membres) UE/2014/081 convention UE 2014 Quadrilogues  144 250   219,91 €  

Salaire août / Directeur Exécutif UE/2014/082 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 324 790    495,14 €  

Salaire août /Comptable UE/2014/082 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 190 580    290,54 €  

Salaire août /Technicien déchet UE/2014/082 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  235 350     358,79 €  

Charges salariales IPTS et VPS  août / Directeur Exécutif UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  61 750        94,14 €  

Charges salariales IPTS et VPS  août / Comptable UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 30 300      46,19 €  

Charges salariales IPTS et VPS  août / Technicien déchet UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 40 750      62,12 €  

Charges salariales CNSS  août / Directeur Exécutif UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  77 000   117,39 €  

Charges salariales CNSS  août / Comptable UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 44 000     67,08 €  

Charges salariales CNSS  août / Technicien déchet UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  55 000     83,85 €  

Appui ponctuel / Elaboration des DAO de la décharge finale UE/2014/084 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  175 000    266,79 €  

Table de caractérisation des déchets / Analyse des déchets UE/2014/085 convention UE 2014 Aménagement décharge 48 650 74,17€ 

Autre frais de transport / Retrais des résultats de analyse des déchets UE/2014/086 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 30 000   45,73 €  

Immatriculation des motos du RSGD, RSIG et Animateurs UE/2014/087 convention UE 2014 Service de pré-collecte 170 100    259,32 €  

Communication Santé Emissions radiophoniques UE/2014/088 convention UE 2014 Sensibilisation à la propreté  540 000    823,22 €  

Contrôle des travaux lot 3 et 6 / Solde UE/2014/089 convention UE 2014 Points de regroupement déchets 379 845   579,07 €  

Salaire septembre / Directeur Exécutif UE/2014/090 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  324 790     495,14 €  

Salaire septembre /Comptable UE/2014/090 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   190 580    290,54 €  

Salaire septembre /Technicien déchet UE/2014/090 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   236 837    361,06 €  

Charges salariales IPTS et VPS  septembre / Directeur Exécutif UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   61 750   94,14 €  
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Charges salariales IPTS et VPS  septembre / Comptable UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 30 300   46,19 €  

Charges salariales IPTS et VPS  septembre /Techn déchet UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  39 263   59,86 €  

Charges salariales CNSS  septembre / Directeur Exécutif UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 77 000   117,39 €  

Charges salariales CNSS  septembre / Comptable UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  44 000   67,08 €  

Charges salariales CNSS  septembre / Technicien déchet UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 55 000   83,85 €  

Communication Services Opération porte à porte / Solde UE/2014/095 convention UE 2014 Promotion du service  1 224 000   1 865,98 €  

Salaire octobre / Directeur Exécutif UE/2014/098 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   324 790   495,14 €  

Salaire octobre /Comptable UE/2014/098 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   190 580   290,54 €  

Salaire octobre /Technicien déchet UE/2014/098 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  236 837   361,06 €  

Charges salariales IPTS et VPS  octobre / Directeur Exécutif UE/2014/099 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 61 750   94,14 €  

Charges salariales IPTS et VPS  octobre / Comptable UE/2014/099 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 30 300   46,19 €  

Charges salariales IPTS et VPS  octobre / Technicien déchet UE/2014/099 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 39 263       59,86 €  

Charges salariales CNSS  octobre / Directeur Exécutif UE/2014/100 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   77 000   117,39 €  

Charges salariales CNSS  octobre / Comptable UE/2014/100 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  44 000    67,08 €  

Charges salariales CNSS  octobre / Technicien déchet UE/2014/100 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  55 000        83,85 €  

Dotation carburant moto technicien SIG  Octobre UE/2014/101 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono    30 000          45,73 €  

Retenue de garantie/construction PR lot 3& 4 (Houéy& Comé) UE/2014/102 convention UE 2014 Points de regroupement déchets            998 054         1 521,52 €  

Retenue de garantie/construction PR lot 1&2 (Athiém &Bopa) UE/2014/103 convention UE 2014 Points de regroupement déchets 995 511     1 517,65 €  

Appui ponctuel / Appui de l'IGN pour le recrutement techni SIG P2 UE/2014/104 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 236 000    359,78 €  

Validation à l'ABE des EIE de la décharge  Acompte n°3 UE/2014/106 convention UE 2014 Aménagement de la décharge  3 500 000   5 335,72 €  

Elaboration des EIE décharge  Décompte n°2 UE/2014/106 convention UE 2014 Aménagement de la décharge 2 992 500     4 562,04 €  

Contrôle des travaux lot 1 et 2 / Solde UE/2014/108 convention UE 2014 Points de regroupement déchets 367 500   560,25 €  

Communication Services Abonnements promotionnels   ASES UE/2014/109 convention UE 2014 Promotion du service 48 000          73,18 €  

Communication Services Abonnements promotionnels    JESDD UE/2014/110 convention UE 2014 Promotion du service   48 000      73,18 €  

Communication Services Abonnements promotionnels   ATOM - H UE/2014/111 convention UE 2014 Promotion du service  60 000     91,47 €  

Communication Services Abonnements promotionnels    VOIRIE UE/2014/113 convention UE 2014 Promotion du service 48 000   73,18 €  

Elaboration EIE site Hongodé Comé UE/2014/114 convention UE 2014 Points de regroupement déchets   700 000    1 067,14 €  

Salaire novembre / Directeur Exécutif UE/2014/115 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   324 790   495,14 €  

Salaire novembre /Comptable UE/2014/115 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   190 580    290,54 €  

Salaire novembre /Technicien déchet UE/2014/115 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 236 837      361,06 €  

Charges salariales IPTS et VPS  novembre / Directeur UE/2014/116 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   61 750        94,14 €  

Charges salariales IPTS et VPS  novembre / Comptable UE/2014/116 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono    30 300     46,19 €  
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Charges salariales IPTS et VPS  novembre / Techndéchet UE/2014/116 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   39 263        59,86 €  

Charges salariales CNSS  novembre / Directeur Exécutif UE/2014/117 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  77 000       117,39 €  

Charges salariales CNSS  novembre / Comptable UE/2014/117 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 44 000        67,08 €  

Charges salariales CNSS  novembre / Technicien déchet UE/2014/117 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 55 000      83,85 €  

Réunion quadrilogue / réunion avec les ONG UE/2014/120 convention UE 2014 Quadrilogues  219 000     333,86 €  

Conception administration et traitement du sondage biennal UE/2014/121 convention UE 2014 Sondage  840 000    1 280,57 €  

Dotation carburant technicien déchet  Oct - nov - déc UE/2014/121 B convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 120 000    182,94 €  

Salaire décembre / Directeur Exécutif UE/2014/123 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  324 790   495,14 €  

Salaire décembre /Comptable UE/2014/123 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  190 580    290,54 €  

Salaire décembre /Technicien déchet UE/2014/123 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 236 837    361,06 €  

Charges salariales IPTS et VPS  décembre / Directeur  UE/2014/124 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  61 750     94,14 €  

Charges salariales IPTS et VPS  décembre / Comptable UE/2014/124 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 30 300    46,19 €  

Charges salariales IPTS et VPS  décembre / Techn déchet UE/2014/124 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  39 263   59,86 €  

Charges salariales CNSS  décembre / Directeur Exécutif UE/2014/125 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 77 000   117,39 €  

Charges salariales CNSS  décembre / Comptable UE/2014/125 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 44 000       67,08 €  

Charges salariales CNSS  décembre / Techn déchets UE/2014/125 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   55 000      83,85 €  

Communication Services Abonnements promotionnels   ASL UE/2014/22A convention UE 2014 Promotion du service   54 000      82,32 €  

Validation à l'ABE des EIE de la décharge  Acompte n°1 UE/2014/22B convention UE 2014 Aménagement de la  décharge  5 000 000    7 622,45 €  

Formation continue équipe technique UE/2014/92 convention UE 2014 Formation continue GI-Mono  449 200      684,80 €  

Dotation carburant technicien déchet  Août - septembre UE/2014/94 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  80 000   121,96 €  

 

 

PROGRAMME 2  : GIDSM – Hors UE 

Salaire janvier /Animateur Athiémé UE/2014/006 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 912   137,07 €  

Salaire janvier /Animateur Bopa UE/2014/006 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 672   136,70 €  

Salaire janvier /Animateur Comé UE/2014/006 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire janvier /Animateur Grand-Popo UE/2014/006 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire janvier /Animateur Houéyogbé UE/2014/006 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire janvier /Animateur Lokossa UE/2014/006 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  90 152   137,44 €  
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Charges salariales IPTS et VPS  janvier / animateur Athiémé UE/2014/007 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 480   12,93 €  

Charges salariales IPTS et VPS  janvier / animateur Bopa UE/2014/007 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  janvier / animateur Comé UE/2014/007 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  janvier / animateur Gd-Popo UE/2014/007 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  janvier / anim Houéyogbé UE/2014/007 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  janvier / animateur Lokossa UE/2014/007 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 240   12,56 €  

Charges salariales CNSS  janvier / animateur Athiémé UE/2014/008 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  janvier / animateur Bopa UE/2014/008 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  janvier / animateur Comé UE/2014/008 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  janvier / animateur Grand-Popo UE/2014/008 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  janvier / animateur Houéyogbé UE/2014/008 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  janvier / animateur Lokossa UE/2014/008 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   19 600   29,88 €  

Salaire février /Animateur Athiémé UE/2014/017 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 912   137,07 €  

Salaire février /Animateur Bopa UE/2014/017 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 912   137,07 €  

Salaire février /Animateur Comé UE/2014/017 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 912   137,07 €  

Salaire février /Animateur Grand-Popo UE/2014/017 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 912   137,07 €  

Salaire février /Animateur Houéyogbé UE/2014/017 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 912   137,07 €  

Salaire février /Animateur Lokossa UE/2014/017 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 90 152   137,44 €  

Charges salariales IPTS et VPS  Février / animateur Athiémé UE/2014/018 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 480   12,93 €  

Charges salariales IPTS et VPS  Février / animateur Bopa UE/2014/018 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  Février / animateur Comé UE/2014/018 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  Février / animateur Gd-Popo UE/2014/018 convention UE 2014 Fonctionnement équipe G-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  Février / anima Houéyogbé UE/2014/018 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  Février / animateur Lokossa UE/2014/018 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 240   12,56 €  

Charges salariales CNSS  Février / animateur Athiémé UE/2014/019 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  Février / animateur Bopa UE/2014/019 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  Février / animateur Comé UE/2014/019 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  Février / animateur Grand-Popo UE/2014/019 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  Février / animateur Houéyogbé UE/2014/019 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  Février / animateur Lokossa UE/2014/019 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Salaire mars /Animateur Athiémé UE/2014/024 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 912   137,07 €  

Salaire mars /Animateur Bopa UE/2014/024 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 672   136,70 €  
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Salaire mars /Animateur Comé UE/2014/024 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 672   136,70 €  

Salaire mars /Animateur Grand-Popo UE/2014/024 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   89 672     136,70 €  

Salaire mars /Animateur Houéyogbé UE/2014/024 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   89 672   136,70 €  

Salaire mars /Animateur Lokossa UE/2014/024 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   90 152   137,44 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mars / animateur Athiémé UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono       8 480   12,93 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mars / animateur Bopa UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono    8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mars / animateur Comé UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono      8 720    13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mars / animateur Gd-Popo UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mars / animateur Houéyogbé UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mars / animateur Lokossa UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   8 240   12,56 €  

Charges salariales CNSS  mars / animateur Athiémé UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  mars / animateur Bopa UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  mars / animateur Comé UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  mars / animateur Grand-Popo UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  mars / animateur Houéyogbé UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  mars / animateur Lokossa UE/2014/025 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Opération nettoie ton quartier /  Commande plaques interdic UE/2014/027 convention UE 2014 Mobilisation à la propreté urbaine 418 000   637,24 €  

Opération nettoie ton quartier /  Avance pour l'opération UE/2014/028 convention UE 2014 Mobilisation à la propreté urbaine  434 400   662,24 €  

Opération nettoie ton quartier /  Achat de petits matériels UE/2014/029 convention UE 2014 Mobilisation à la propreté urbaine  312 000   475,64 €  

Dotation carburant Animateurs de Terrain/  janv - fév - mars UE/2014/031 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 147 000   224,10 €  

Salaire avril /Animateur Athiémé UE/2014/033 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 912   137,07 €  

Salaire avril /Animateur Bopa UE/2014/033 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire avril /Animateur Comé UE/2014/033 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire avril /Animateur Grand-Popo UE/2014/033 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire avril /Animateur Houéyogbé UE/2014/033 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire avril /Animateur Lokossa UE/2014/033 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  90 152   137,44 €  

Charges salariales IPTS et VPS  avril / animateur Athiémé UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 480   12,93 €  

Charges salariales IPTS et VPS  avril / animateur Bopa UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  avril / animateur Comé UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  avril / animateur Grand-Popo UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  avril / animateur Houéyogbé UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  avril / animateur Lokossa UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 240   12,56 €  
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Charges salariales CNSS  avril / animateur Athiémé UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  avril / animateur Bopa UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  avril / animateur Comé UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  avril / animateur Grand-Popo UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  avril / animateur Houéyogbé UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  avril / animateur Lokossa UE/2014/034 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Opération nettoie ton quartier /  Dessin plaques interdiction UE/2014/034 convention UE 2014 Mobilisation à la propreté urbaine  247 000   376,55 €  

Fête de la semaine de l'environnement / Avance organisation UE/2014/036 convention UE 2014 Fête de l’environnement  2 720 000   4 146,61 €  

Fête de la semaine de l'environnement / Avance T-shirt UE/2014/037 convention UE 2014 Fête de l’environnement 450 000   686,02 €  

Salaire mai /Animateur Athiémé UE/2014/038 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 912   137,07 €  

Salaire mai /Animateur Bopa UE/2014/038 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 672   136,70 €  

Salaire mai /Animateur Comé UE/2014/038 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire mai /Animateur Grand-Popo UE/2014/038 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire mai /Animateur Houéyogbé UE/2014/038 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire mai /Animateur Lokossa UE/2014/038 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 90 152   137,44 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mai / animateur Athiémé UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 480   12,93 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mai / animateur Bopa UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mai / animateur Comé UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mai / animateur Grand-Popo UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mai / animateur Houéyogbé UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  mai / animateur Lokossa UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 240   12,56 €  

Charges salariales CNSS  mai / animateur Athiémé UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  mai / animateur Bopa UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  mai / animateur Comé UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  mai / animateur Grand-Popo UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  mai / animateur Houéyogbé UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  mai / animateur Lokossa UE/2014/039 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Fête de la semaine Environnement / Solde  Commande Tshirt UE/2014/040 convention UE 2014 Fête de l’environnement  1 050 000   1 600,71 €  

Opération nettoie ton quartier /  Reste de l'organisation UE/2014/055 convention UE 2014 Mobilisation à la propreté urbaine 108 600   165,56 €  

Salaire juin /Animateur Athiémé UE/2014/057 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 912   137,07 €  

Salaire juin /Animateur Bopa UE/2014/057 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire juin /Animateur Comé UE/2014/057 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  
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Salaire juin /Animateur Grand-Popo UE/2014/057 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire juin /Animateur Houéyogbé UE/2014/057 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire juin /Animateur Lokossa UE/2014/057 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 90 152   137,44 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juin / animateur Athiémé UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 480   12,93 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juin / animateur Bopa UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juin / animateur Comé UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juin / animateur Grand-Popo UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juin / animateur Houéyogbé UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juin / animateur Lokossa UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 240   12,56 €  

Charges salariales CNSS  juin / animateur Athiémé UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  juin / animateur Bopa UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  juin / animateur Comé UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  juin / animateur Grand-Popo UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  juin / animateur Houéyogbé UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  juin / animateur Lokossa UE/2014/058 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Fête de la semaine de l'environnement / Solde  Organisation  UE/2014/060 convention UE 2014 Fête de l’environnement  678 500   1 034,37 €  

Dotation carburant Animateurs de Terrain/  Avril - mai - juin UE/2014/063 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 147 000   224,10 €  

Salaire juillet /Animateur Athiémé UE/2014/069 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 912   137,07 €  

Salaire juillet /Animateur Bopa UE/2014/069 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire juillet /Animateur Comé UE/2014/069 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire juillet /Animateur Grand-Popo UE/2014/069 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire juillet /Animateur Houéyogbé UE/2014/069 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire juillet /Animateur Lokossa UE/2014/069 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 90 152   137,44 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juillet / animateur Athiémé UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 480   12,93 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juillet / animateur Bopa UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juillet / animateur Comé UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juillet / animateur Grnd-Popo UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juillet / animateur Houéyogbé UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  juillet / animateur Lokossa UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 240   12,56 €  

Charges salariales CNSS  juillet / animateur Athiémé UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  juillet / animateur Bopa UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  juillet / animateur Comé UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  
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Charges salariales CNSS  juillet / animateur Grand-Popo UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  juillet / animateur Houéyogbé UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  juillet / animateur Lokossa UE/2014/070 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Salaire août /Animateur Athiémé UE/2014/082 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 89 912   137,07 €  

Salaire août /Animateur Bopa UE/2014/082 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire août /Animateur Comé UE/2014/082 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire août /Animateur Grand-Popo UE/2014/082 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire août /Animateur Houéyogbé UE/2014/082 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire août /Animateur Lokossa UE/2014/082 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 90 152   137,44 €  

Charges salariales IPTS et VPS  août / animateur Athiémé UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 480   12,93 €  

Charges salariales IPTS et VPS  août / animateur Bopa UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  août / animateur Comé UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  août / animateur Grand-Popo UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  août / animateur Houéyogbé UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  août / animateur Lokossa UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 240   12,56 €  

Charges salariales CNSS  août / animateur Athiémé UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  août / animateur Bopa UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  août / animateur Comé UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  août / animateur Grand-Popo UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  août / animateur Houéyogbé UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  août / animateur Lokossa UE/2014/083 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Salaire septembre /Animateur Athiémé UE/2014/090 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 912   137,07 €  

Salaire septembre /Animateur Bopa UE/2014/090 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire septembre /Animateur Comé UE/2014/090 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire septembre /Animateur Grand-Popo UE/2014/090 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire septembre /Animateur Houéyogbé UE/2014/090 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire septembre /Animateur Lokossa UE/2014/090 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  90 152   137,44 €  

Salaire septembre / Technicien SIG UE/2014/090 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 235 350   358,79 €  

Charges salariales IPTS et VPS  septembre / anim Athiémé UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 480   12,93 €  

Charges salariales IPTS et VPS  septembre / animateur Bopa UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  septembre / animateur Comé UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  septembre / anim Gnd-Popo UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  
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Charges salariales IPTS et VPS  septembre / animHouéyogbé UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  septembre / anim Lokossa UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 240   12,56 €  

Charges salariales IPTS et VPS  septembre / Technicien SIG UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 40 750   62,12 €  

Charges salariales CNSS  septembre / animateur Athiémé UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  septembre / animateur Bopa UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  septembre / animateur Comé UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  septembre / animateur Gd-Popo UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  septembre / animateur Houéyogbé UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  septembre / Animateur Lokossa UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  septembre / Technicien SIG UE/2014/091 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 55 000   83,85 €  

Salaire octobre /Animateur Athiémé UE/2014/098 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 912   137,07 €  

Salaire octobre /Animateur Bopa UE/2014/098 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire octobre /Animateur Comé UE/2014/098 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire octobre /Animateur Grand-Popo UE/2014/098 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire octobre /Animateur Houéyogbé UE/2014/098 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire octobre /Animateur Lokossa UE/2014/098 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 90 152   137,44 €  

Salaire octobre / Technicien SIG UE/2014/098 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 235 350   358,79 €  

Charges salariales IPTS et VPS  octobre / animateur Athiémé UE/2014/099 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 480   12,93 €  

Charges salariales IPTS et VPS  octobre / animateur Bopa UE/2014/099 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  octobre / animateur Comé UE/2014/099 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  octobre / animateur Gd-Popo UE/2014/099 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  octobre / anim Houéyogbé UE/2014/099 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  octobre / animateur Lokossa UE/2014/099 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 240   12,56 €  

Charges salariales IPTS et VPS  octobre / Technicien SIG UE/2014/099 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  40 750   62,12 €  

Charges salariales CNSS  octobre / animateur Athiémé UE/2014/100 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  octobre / animateur Bopa UE/2014/100 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  octobre / animateur Comé UE/2014/100 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  octobre / animateur Grand-Popo UE/2014/100 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  octobre / animateur Houéyogbé UE/2014/100 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  octobre / Animateur Lokossa UE/2014/100 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  octobre / Technicien SIG UE/2014/100 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  55 000   83,85 €  

Dotation carburant moto technicien SIG  Octobre UE/2014/101 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 30 000   45,73 €  
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Dotation carburant Animateurs de Terrain/  Juillet - août - sep UE/2014/105 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  147 000   224,10 €  

Salaire novembre /Animateur Athiémé UE/2014/115 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 912   137,07 €  

Salaire novembre /Animateur Bopa UE/2014/115 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire novembre /Animateur Comé UE/2014/115 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire novembre /Animateur Grand-Popo UE/2014/115 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire novembre /Animateur Houéyogbé UE/2014/115 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire novembre /Animateur Lokossa UE/2014/115 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 90 152   137,44 €  

Salaire novembre / Technicien SIG UE/2014/115 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  235 350   358,79 €  

Charges salariales IPTS et VPS  novembre / animAthiémé UE/2014/116 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 480   12,93 €  

Charges salariales IPTS et VPS  novembre / animateur Bopa UE/2014/116 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  novembre / animateur Comé UE/2014/116 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  novembre / anim Gd-Popo UE/2014/116 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  novembre / anim Houéyogbé UE/2014/116 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  novembre / animLokossa UE/2014/116 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 240   12,56 €  

Charges salariales IPTS et VPS  novembre / Technicien SIG UE/2014/116 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  40 750   62,12 €  

Charges salariales CNSS  novembre / animateur Athiémé UE/2014/117 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600    29,88 €  

Charges salariales CNSS  novembre / animateur Bopa UE/2014/117 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  novembre / animateur Comé UE/2014/117 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  novembre / animateur Grand-Popo UE/2014/117 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  novembre / animateur Houéyogbé UE/2014/117 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  novembre / Animateur Lokossa UE/2014/117 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  novembre / Technicien SIG UE/2014/117 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  55 000   83,85 €  

Dotation carburant moto technicien SIG Nov - déc UE/2014/122 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   60 000   91,47 €  

Salaire décembre /Animateur Athiémé UE/2014/123 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 912   137,07 €  

Salaire décembre /Animateur Bopa UE/2014/123 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire décembre /Animateur Comé UE/2014/123 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire décembre /Animateur Grand-Popo UE/2014/123 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire décembre /Animateur Houéyogbé UE/2014/123 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  89 672   136,70 €  

Salaire décembre /Animateur Lokossa UE/2014/123 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 90 152      137,44 €  

Salaire décembre / Technicien SIG UE/2014/123 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 235 350   358,79 €  

Charges salariales IPTS et VPS  décembre / anim Athiémé UE/2014/124 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono 8 480   12,93 €  

Charges salariales IPTS et VPS  décembre / animateur Bopa UE/2014/124 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  
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Charges salariales IPTS et VPS  décembre / animateur Comé UE/2014/124 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  décembre / anim Gd-Popo UE/2014/124 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  décembre / anim Houéyogbé UE/2014/124 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 720   13,29 €  

Charges salariales IPTS et VPS  décembre / AnimLokossa UE/2014/124 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  8 240   12,56 €  

Charges salariales IPTS et VPS  décembre / Technicien SIG UE/2014/124 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   40 750   62,12 €  

Charges salariales CNSS  décembre / animateur Athiémé UE/2014/125 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  décembre / animateur Bopa UE/2014/125 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  décembre / animateur Comé UE/2014/125 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  décembre / animateur Grand-Popo UE/2014/125 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  décembre / animateur Houéyogbé UE/2014/125 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  décembre / Animateur Lokossa UE/2014/125 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  19 600   29,88 €  

Charges salariales CNSS  décembre / Technicien SIG UE/2014/125 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono  55 000   83,85 €  

Dotation carburant moto technicien SIG  Septembre  UE/2014/96 convention UE 2014 Fonctionnement équipe GI-Mono   60 000   91,47 €  

 

 PROGRAMME 3 : Programme de renforcement institutionnel 

Dépenses Justificatifs Convention Activités FCFA € 

Rapport bilan de coopération interco CG78/2014/004 2012-1 Intercommunalité 512 500 781,30 € 

Atelier bilan de coopération interco  CG78/2014/002 2012-1 Intercommunalité 725 700 1 106,32 € 

Transport+ Dédouanement du Citroën berlingo CG78/2014/003 2012-1 Fonctionnement équipe GI-Mono 1 242 500 1 894,18 € 

Climatisation Salle de réunion / Réparation de véhicule CG78/2014/005 2012-1 Fonctionnement équipe GI-Mono 736 500 1 122,79 € 

Moto pour le technicien SIG CG78/2014/006 2012-1 Fonctionnement équipe GI-Mono 400 000 609,80 € 

Etude sur le mode de gestion des latrines  CG78/2014/001 2012-1 Latrines 1 600 000 2 439,18 € 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 – Justificatifs comptables. 

Cette annexe séparée réunit les copies des documents comptables sur la base desquels les 

dépenses ont été réalisées (factures d’acompte, de solde…). Elles sont classées par ordre des 

numéros de justificatifs.  

 

Annexe 2- Etudes, rapports, comptes-rendus et procès-verbaux. 

Cette annexe séparée réunit les études et rapports livrés par des prestataires dans le cadre de 

commandes, les comptes-rendus de réunion, les procès-verbaux de réception des travaux.  

 

Annexe 3- Compte clos de l’exercice 2014. 

Cette annexe séparée reproduit le compte clos de l’exercice terminé pour la collectivité 

partenaire. Il permet d’identifier les fonds reçus en provenance du Conseil général des 

Yvelines. Le compte est le compte général si les fonds sont affectés au budget général, ou 

le(s) compte(s) annexe(s) si les fonds sont affectés à un budget annexe. Il ne s’agit pas 

nécessairement d’un compte administratif certifié, il peut être établi par le comptable de la 

collectivité. Sa reproduction ne se substitue pas à la transmission du compte certifié, mesure 

prévue par les conventions avec le Département, qui peut intervenir plus tard.  
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Annexe 4- Budget prévisionnel 2015 

   GI-Mono   GIZ   CG78   UE   Total  

   ESAM         

Subvention d'exploitation    47 553 509                     -     320 000     10 404 954            74 975 371    133 253 834   

Autres produits    6 261 302                     -                        -                        -                                -      6 261 302   

 Dépenses de 

fonctionnement    54 034 811                     -            320 000     13 824 040            71 336 285     139 515 136    

Réserves diverses   18 754 322       

  

 

                                                             

-     

                                                

18 754 322   

Virement à la section 

d'investissement 

                                

190 000           

                                                         

190 000   

Achat et variation de stocks    8 420 000   

                                              

-     

                                                

-       787 148   

                                      

9 191 000   

                                                 

18 398 148   

Transports  

                               

200 000   

                                              

-     

                                                

-     

                                               

-     

                                    

4 662 500   

                                                   

4 862 500   

Services extérieurs A   3 940 000   

                                              

-     

                            

320 000     5 099 812    27 239 905   

                                                

36 599 717   

Services extérieurs B   3 970 199   

                                              

-     

                                                

-       7 937 080   

                                     

1 344 000   

                                                 

13 251 279   

Autres charges  6 800 000   

                                              

-     

                                                

-     

                                               

-     

                                                             

-     

                                                   

6 800 000   

Charges de personnel  6 298 988   

                                              

-     

                                                

-     

                                               

-       28 898 880   

                                                

35 197 868   

Dotation aux amortissements 5 461 302   

                                           

-     

                                             

-     

                                            

-     

                                                          

-     

                                                    

5 461 302   

 Recettes d’investissment  190 000                     -                        -                        -           320 417 342   320 607 342   

Subvention   -       -       -        

320 417 342    

Dépenses d’investissement  190 000     10 696 517   309 720 825   320 607 342   

Immobilisations incorporelles 

                                                   

-     

                                              

-     

                                                

-     1 259 437   

                                                             

-     1 259 437   

Bâtiments, installations 

techniques et agencements 

                                                   

-     

                                              

-     

                                                

-     

                                               

-     186 763 325   186 763 325   

Matériel 

                                

190 000   

                                              

-     

                                                

-      9 437 080    122 957 500   

                                            

132 584 580   

 

 

Fonctionnement Recettes 
  139 515 136   

Dépenses 
  139 515 136   

Investissement Recettes   320 607 342   

Dépenses   320 607 342   
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CONTACT 

GROUPEMENT INTERCOMMUNAL DU MONO 

BP : 66 Comé, République du Bénin 

Téléphone : (00 229) 22 43 08 45 / 95 79 89 15 

E-mail : gimonointercom@gmail.com 

 

 

Le présent rapport a été établi par Groupement 

Intercommunal du Mono (GI-Mono). Les données qu’il 

contient sont réservées à  l’information et à l’utilisation 

exclusive du GI-Mono et du Département des 

Yvelines. La communication de ce rapport à des tiers 

est soumise à accord préalable du GI-Mono et du 

Département des Yvelines. 


